COFECUB
Comité Français d’Evaluation de la Coopération Universitaire et Scientifique avec le Brésil


INFORMATIONS SPECIFIQUES CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES 2008
AU TITRE DU PROGRAMME CAPES-COFECUB AVEC LE BRÉSIL
1. Cet appel d’offres concerne la recherche de base dans tous les champs disciplinaires. Il doit s’agir d’une collaboration sur un projet scientifique commun. Les critères de sélection essentiels sont l’excellence du projet et des équipes, l’impact au niveau de la formation de jeunes chercheurs et/ou l’impact socio-économique.

2. Le responsable du projet doit être obligatoirement en position d'activité, publiant et habilité à diriger des recherches au sein d’un laboratoire reconnu. Une personne ne peut diriger qu'un seul projet COFECUB. Si plusieurs laboratoires français sont impliqués, ils désignent en concertation un seul responsable scientifique. C’est l’établissement de rattachement du responsable qui soumet le dossier au COFECUB. Compte tenu du budget annuel affecté au programme, il est recommandé que la taille des équipes ne dépasse pas une limite raisonnable de trois à quatre chercheurs permanents. Outre le responsable, les projets devront compter au moins un autre chercheur ayant une fonction permanente dans le projet et un poste statutaire, académique ou de recherche.

3. Les projets sont retenus pour une durée de 4 ans, sauf avis contraire des comités français et brésilien à l’issue de la seconde année. Le programme fournit un appui pour : des missions de part et d’autre pour chercheurs confirmés dédiées au développement du projet (le COFECUB assure le coût du transport jusqu’au Brésil pour les français et celui du séjour pour les brésiliens), les frais de séjours pour des stages doctoraux ou post-doctoraux n’excédant pas deux mois. Le financement des laboratoires français, lui, relève des établissements et des agences ayant cette vocation. Les moyens attribués à l’action sont notifiés au début de chacune des quatre années du projet. Les moyens non utilisés peuvent être reportés, cas par cas, jusqu’au 30 juin de l’année suivante, sauf après la 4ème année. La CAPES, partenaire brésilien du COFECUB, prend en charge le transport des chercheurs, doctorants et post-doctorants brésiliens. Elle attribue également deux bourses par an pour des stages doctoraux (4 à 12 mois), des stages doctoraux en co-tutelle (4 à 18 mois) et des stages post-doctoraux (2 à 12 mois).
4. La sélection des projets est réalisée sur la base de l’excellence, indépendamment du champ disciplinaire (Sciences du Vivant, Physique Chimie Sciences pour l’Ingénieur, Sciences Humaines et Sociales, Médecine-Santé, Terre et l’Univers, Mathématiques et Sciences et Techniques de l’Information et de la Communication). A qualité égale, les propositions soumises par des équipes qui auraient peu ou pas bénéficié de soutiens dans le passé bénéficieraient d’une priorité, le programme n’ayant pas vocation à fournir des financements récurrents. Enfin, des thématiques peuvent être priorisées in fine pour départager des propositions de même niveau d’excellence.
5. Lorsqu’une proposition est soumise par des équipes ayant achevé un projet COFECUB antérieur, il devra obligatoirement concerner une thématique nouvelle. Le renouvellement d’un projet antérieur est impossible. Les chercheurs impliqués dans un projet en cours, comme responsables ou participants, ne peuvent pas participer à un nouveau projet. En cas de projets successifs, la sélection éventuelle du nouveau projet restera subordonnée à l’évaluation positive du rapport de fin de projet antérieur. Si ce rapport n’était pas produit, l’équipe responsable perdrait définitivement la possibilité de soumettre une nouvelle proposition à tout programme COFECUB. Lorsque l’évaluation du bilan a été négative, les équipes ne peuvent soumettre de proposition nouvelle aux trois appels d’offres suivants.

6. Les propositions sont évaluées en parallèle par des experts anonymes désignés par le COFECUB et par la CAPES. Les résultats des deux comités sont ensuite confrontés lors d’une réunion décisionnelle commune. La notification des décisions positives devrait intervenir au plus tard en novembre 2008, celles des négatives dans les semaines suivantes.

7. Il appartient aux chercheurs français, notamment aux responsables de projets, de prendre toutes dispositions utiles afin d’assurer la protection efficace de la propriété intellectuelle et de son exploitation éventuelle et de les décrire avec précision dans l’argumentaire du projet soumis.
8. Partenaires institutionnels au Brésil : la CAPES (Coordination pour le Perfectionnement du Personnel de l’Enseignement Supérieur – Ministère de l’Education), en France : Ministère des Affaires Étrangères (DGCID) et Ministère de l’Éducation Nationale (DREIC).

9. Date limite de réception des projets (formulaires de proposition et documents annexes) : le 28 avril 2008, délai de rigueur. Le partenaire brésilien doit simultanément déposer un projet identique auprès de la CAPES, qui émet un appel d'offres simultané.

Programme CAPES-COFECUB
Formulaire de proposition
(à retourner au COFECUB avec les annexes au plus tard le 28 avril 2008 en version électronique + 1 version par voie postale signée).

1. Titre du projet :
Mots-clés (5 maximum) : 


Champ disciplinaire (Case à cocher ; lorsque vous indiquez deux champs, soulignez le champ principal) :
[image: image1.wmf] Mathématiques et STIC
[image: image2.wmf] Sciences Humaines et  Sociales

[image: image3.wmf] Sciences du Vivant
[image: image4.wmf]Médecine- Santé
[image: image5.wmf] Physique, Chimie, Sciences pour l’Ingénieur
[image: image6.wmf] Terre et Univers
2. Établissement principal
 :
en France :

Laboratoire
 (ou équipe) :


Nom du Directeur du laboratoire:


au Brésil :

Laboratoire (ou équipe) :


3. Responsables scientifiques de la proposition

en France
Nom et prénom :
Grade :


Section du CNU : 
Section Comité National du CNRS : 

Adresse administrative :

Téléphone : 
Télécopie :
  Courrier électronique : 

au Brésil 
Nom et prénom : 
Grade :

Adresse administrative :

Téléphone : 
Télécopie :
  Courrier électronique : 

4. Liste des chercheurs confirmés (grade, structure de rattachement) et chercheurs en formation (structure de rattachement) participant au projet (distinguer si nécessaire chercheurs principaux, bénéficiaires des missions, et chercheurs associés ou occasionnels ; le nombre de 3 chercheurs principaux hormis les étudiants paraît raisonnable)
en France :


au Brésil :

5. Résumé de la proposition (susceptible d’être publié en cas d’acceptation du projet) en 1500 caractères maximum :

6. Description du projet scientifique (problématique, contexte bibliographique, méthodologie, plan du travail, implication de chaque équipe…) utiliser des pages additionnelles si nécessaire, la concision étant appréciée:


Résultats escomptés au terme de l'action :

7. Antécédents de coopération avec la partie brésilienne (donner, le cas échéant, les références des publications co-signées, thèses, équipements réalisés, brevets, etc.). Cette rubrique devra obligatoirement faire mention des appuis COFECUB antérieurs accordés à l’un ou l’autre des membres du projet (préciser les codes des projets)
8. Moyens :

Moyens propres provenant d'autres sources de financement (indiquer obligatoirement) :


Moyens sollicités dans le cadre CAPES-COFECUB pour la première année :


Nombre de missions France-Brésil pour chercheurs confirmés membres du projet en mentionnant obligatoirement leur durée (10 jours minimum et 21 jours maximum sur place) et les noms des bénéficiaires (une priorité sera accordée aux jeunes chercheurs) :

Nombre de missions Brésil-France  pour chercheurs confirmés membres du projet en mentionnant obligatoirement leur durée (10 jours minimum et 21 jours maximum sur place) et les noms des bénéficiaires (une priorité sera accordée aux jeunes chercheurs) :
Stages pour chercheurs en formation (doctorants ou post-doctorants) brésiliens en France ou français au Brésil (annexer le CV et le programme de travail) :

Information sur les thèses en cours ou à venir, en particulier les thèses en co-tutelle ou en co-direction, reliées au projet : donner le nom, le titre de la thèse et la date de commencement

8. Informations complémentaires (cocher) :
[image: image7.wmf]  Ce projet a été présenté en totalité ou en partie à un autre organisme (indiquer les moyens éventuellement obtenus) :


[image: image8.wmf] Ce projet n'a été soumis à aucun organisme, même partiellement.

[image: image9.wmf] Ce projet est au moins tripartite avec un autre pays européen et/ou latino-américain.
Existence d’un accord inter-universitaire : oui [image: image10.wmf] ;  non [image: image11.wmf] ; je ne sais pas [image: image12.wmf]
Date :

Nom et signature du responsable français du projet :

Avis, nom et signature du responsable de l’unité de recherche à laquelle appartient le responsable de projet :

Avis, nom et signature du Chef d’Établissement ou de la personne l’engageant par délégation (les projets provenant d’UMR Université-CNRS pourront transiter indifféremment soit par la direction de l’université ou par la délégation régionale du CNRS; pour les autres EPST, il s’agira du Directeur des Relations Internationales ou de l’Administrateur Délégué Régional, qui se chargera de recueillir les avis scientifiques éventuellement requis.)

Attention
Les projets ne seront recevables que sous forme électronique (un seul fichier (Word, RTF ou  PDF) regroupant : 1) la fiche projet en français avec ses annexes ; 2) un Curriculum Vitae (rédigé en français) et la liste des publications sur les cinq dernières années des responsables scientifiques français et brésilien. 

Par ailleurs un exemplaire papier du formulaire de proposition (sans nécessairement le descriptif intégral du projet scientifique) doit être adressé au COFECUB, dûment signé, sous couvert du chef d’établissement.

L’ensemble doit parvenir au plus tard le 28 avril 2008.










� Auquel appartient le responsable scientifique du projet. 


� Indiquer le statut de l’Unité et son numéro : EA, JE, UMR, UPR, U. INSERM, U. INRA,  etc.


� Le responsable du projet doit être habilité à diriger des recherches.
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COFECUB -  Université Paris 13, 99 avenue Jean-Baptiste Clément 93430 Villetaneuse

courriel : cofecub@univ-paris13.fr

